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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 68203

Texte de la question

M. Joël Giraud alerte M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social
sur la lacune de la loi du 11 février 2005 sur le handicap, qui omet la prise en compte des travailleurs
indépendants handicapés. En effet, il y a en France 71 600 travailleurs indépendants handicapés et chaque
année, ce sont près de 3 000 personnes handicapées qui sollicitent l'Association de gestion du fonds pour
l'insertion des personnes handicapées (AGEFIPH). Ces personnes se battent tous les jours pour être
compétitives avec leur handicap, mais leur statut n'est pas pris en compte dans ce texte de loi. Les contrats de
prestation de services et de sous-traitance passés avec les travailleurs indépendants handicapés devraient être
intégrés dans les modalités d'accomplissement de l'obligation d'emploi de personne handicapée (soit dans
l'article L 323-8 du code du travail) qui stipule que « les employeurs peuvent s'acquitter partiellement de
l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 323-1 en passant des contrats de fournitures de sous-traitance ou de
prestations de services avec des entreprises adaptées, des centres de distribution de travail à domicile ou des
centres d'aide par le travail ». Le choix du statut professionnel d'indépendant doit être un droit pour les
travailleurs handicapés, en parallèle aux dispositions de la loi du 11 février 2005. Il lui demande donc ce qu'il
compte mettre en œuvre pour réparer cet oubli législatif afin d'ouvrir toutes les portes possibles du marché de
l'emploi aux personnes handicapées et de créer de nouvelles opportunités, pour les organisations privées et
publiques qui travaillent régulièrement avec des indépendants, de remplir partiellement leur obligation d'emploi
et de dénicher de nouveaux talents à recruter.

Texte de la réponse

Les articles L.5212-6, R.5212-5 et R.5212-9 du code du travail disposent que les employeurs soumis à
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés peuvent s'acquitter de cette obligation dans la limite de 50 % de
cette dernière, en passant des contrats de sous-traitance, de fournitures ou de prestations de services avec des
entreprises adaptées (EA), des centres de distribution de travail à domicile (CDTD) qui ont conclu un contrat
d'objectifs avec l'Etat (DIRECCTE), ou avec des établissements ou services d'aide par le travail (ESAT) qui ont
reçu un agrément du ministre en charge de la santé. Ces contrats permettent aux entreprises assujetties de
soutenir indirectement l'emploi des travailleurs handicapés. En 2011, près de 40 % des entreprises assujetties
ont, en partie, accompli leur obligation d'emploi en passant des contrats avec ces structures. Actuellement, les
contrats passés avec les travailleurs indépendants handicapés ne sont pas valorisables par les entreprises au
titre de leur obligation d'emploi. Or, l'activité indépendante peut offrir des perspectives d'emploi aux personnes
handicapées. Cette possibilité permettrait ainsi de favoriser ces travailleurs, qui représentaient en 2008, 8 % des
bénéficiaires de l'obligation d'emploi, soit environ 71 500 personnes. Conscient de cette lacune, le
gouvernement a pris la décision d'y remédier. Ainsi, le projet de loi pour la croissance et l'activité présentée en
conseil des ministres le 10 décembre dernier prévoit dans son article 98 l'intégration des contrats de sous-
traitance passés avec les travailleurs indépendants handicapés dans les modalités d'accomplissement partiel de
l'obligation d'emploi, à l'instar des contrats de sous-traitance passés avec des entreprises adaptées (EA), des
CDTD ou avec des ESAT. Il s'agit donc de faire bénéficier les entreprises assujetties de cette possibilité
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lorsqu'elles concluent un contrat de sous traitance avec un travailleur handicapé indépendant. Cette valorisation
est d'autant plus justifiée que ce travailleur crée son emploi dans des conditions parfois difficiles, et que les
contrats conclus avec ces entreprises peuvent susciter des recrutements. Un décret en Conseil d'Etat viendra
préciser les modalités de calcul de l'acquittement de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés, au titre de
cette sous traitance.

Données clés

Auteur : M. Joël Giraud
Circonscription : Hautes-Alpes (2e circonscription) - Radical, républicain, démocrate et progressiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 68203
Rubrique : Handicapés
Ministère interrogé : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social
Ministère attributaire : Handicapés et lutte contre l'exclusion

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 92384 novembre 2014
Réponse publiée au JO le : , page 200517 mars 2015

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE68203
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267336
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_.pdf

